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       Aspects locaux de conservation de la biodiversité au 
Bénin : cas des ressources floristiques 

HEDIBLE Sidonie Clarisse1, VISSIN Expédit Wilfrid 2 et 
HOUSSOU Christophe S2 

 

(1) Département de Sociologie et d’Anthropologie durable (DSA), courriels : 
shedible@yahoo.fr,  

(2) Laboratoire Pierre Pagney : Climat, Eau, Ecosystème et Développement 
(LACEEDE) exlaure@yahoo.fr, christpasse@yahoo.fr 

Résumé 
Il existe en général au Bénin diverses ressources floristiques 

aussi bien aquatiques que terrestres. Ceux-ci sont de plus en plus rares 
sous l’effet de divers facteurs naturels et anthropiques.Cette étude vise 
à étudier les facteurs de perte de la diversité biologique au Bénin, à  
identifier les aspects locaux de conservation et à analyser leur efficacité 
et limites. 

Pour atteindre ces objectifs, les données sur la perte de la 
biodiversité et les aspects locaux  sont collectées à travers une enquête 
de terrain, à l'aide d'un guide d'entretien. L’observation directe a permis 
d’avoir une connaissance des espèces végétales spécifiques protégées 
dans les localités. 

Les populations  ont une bonne connaissance de ce phénomène. 
Elles développent des stratégies d’adaptation et de conservation 
permettant de sauvegarder la diversité biologique du milieu.  

Plusieurs aspects locaux liés à la  protection des ressources 
biologiques ont été identifiés. Il s’agit de la conservation/ Protection 
d’espèces végétales spécifiques, de la protection des forêts et de leurs 
ressources, des techniques de conservation des produits agricoles.  

Mots clés : Perte de la biodiversité, aspects locaux, facteurs naturels et  
anthropiques, stratégies de conservation, Bénin.  

Abstract  

There is in general with Benign the various floristic  resources 
as well watery as terrestrial.  Those are increasingly rare  under the 
effect of various factors natural and anthropic. This study aims studying 
the factors of loss of biological  diversity to Benign, identifying the 
local aspects of conservation and  at analyzing their effectiveness and 
limits.   

To achieve these goals, the data on the loss of the biodiversity 
and  the aspects local are collected through an investigation of ground,  
using a guide of maintenance.  The direct observation made it possible  
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to have a knowledge of the specific vegetable species protected in the  
localities.   

The populations have a good knowledge of this phenomenon.  
They  develop strategies of adaptation and conservation making it 
possible  to safeguard the biological diversity of the medium.   

Several local aspects related to the protection of the living 
resources were identified.  It is of the conservation / Protection of 
specific vegetable species, about the protection of the forests and  their 
resources, techniques of conservation of the agricultural  produce.   
 
Key words:  Loss of the biodiversity, aspects local, factors natural and 

anthropic, strategies of conservation, Benign.   

Introduction 

La biodiversité encore appelée ‘’diversité biologique’’, regroupe 
plusieurs éléments de la vie environnante. Les êtres vivants forment un 
tout et interagissent les uns sur les autres, mais aussi sur les différents 
éléments constitutifs de l’environnement.   

L’importance de la biodiversité n’est plus à démontrer en ce sens 
qu’aujourd’hui dans le monde, les ressources biologiques représentent au 
moins 40% de l’économie mondiale et 80% des besoins des pauvres 
(FAO 2005). Par ailleurs, plus grande est la diversité de vie, plus forte est 
la probabilité de découvertes médicinales, de développement économique 
et d’adaptation aux nouveaux défis tels que les changements  climatiques. 
L’importance écologique de la biodiversité réside dans son rôle de 
maintien des écosystèmes.  

Au Bénin (figure 1), près de 100000 ha de végétations naturelles 
sont détruites du fait des seuls défrichements (Mama et Houndagba, 
1991).    
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                   Figure 1 : localisation du domaine d’étude 
 

La pression démographique sans cesse croissante de même que la 
non restitution au sol des éléments fertilisants exportés par les récoltes ne 
favorisent pas la conservation des ressources naturelles surtout sous les 
tropiques où les facteurs de dégradation sont particulièrement actifs.  

La situation est plus préoccupante au Bénin. La forte occupation 
humaine se traduit directement par la destruction du couvert végétal, la 
dégradation des sols et des ressources en eau.  

L’utilisation abusive des terres pour des fins agricoles ajoutée aux 
aléas climatiques entraînent dangereusement la perte de la diversité 
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biologique.  Le développement durable de cet environnement nécessite la 
conservation de la biodiversité. Pour ce faire, le Bénin dispose certes d’un 
certain nombre de moyens. Aussi les populations sont-elles conscientes 
de ce mal et adaptent des stratégies endogènes de conservation.   

1. Cadre  méthodologique 

1.1. Technique d’échantillonnage et taille de l’échantillon 
Etude qualitative, la méthode de choix raisonné a été utilisée 

pour cibler les localités dans lesquelles l’étude a été menée. Les critères 
du choix reposent sur le fait que dans ces localités (du nord, du centre 
et du sud) on note des formes de protection d’espèces végétales 
spécifiques. 

 
1.2. Population d’enquête 

La population d’enquête prend en compte les chefs féticheurs ou 
de terres, les guérisseurs traditionnels, les agents des services 
déconcentrés de l’Etat (CeCPA, Eaux et Forêt, etc.), les autorités 
locales (chefs d’arrondissements, chefs de villages, etc.), les 
agriculteurs, les chefs de ménages. 

Le critère sur lequel repose le choix raisonné de ces personnes 
interrogées est la masse d’informations qu’elles sont supposées détenir. 

1.3. Outils et techniques de collecte des données 

En fonction des spécificités des informations recherchées, 
l’étude a un caractère qualitatif. A cet effet, les données sont collectées 
au moyen des techniques suivantes :     

- Entretien avec la population d’enquête. Les informations ont été 
recueillies à l’aide d’un guide d’entretien. Les principales articulations 
de ce dernier sont les facteurs déterminants de la perte de la 
biodiversité et les stratégies locaux de conservation de la biodiversité. 

- L’observation directe au cours de la visite des lieux a permis de 
toucher du doigt la réalité c’est –à-dire  les espèces végétales 
spécifiques protégées dans les localités. 

Cette démarche méthodologique a permis d’aboutir aux résultats 
que présente la session deux de cette recherche. 

 

2. Résultats et discussions 
2.1. Facteurs déterminants de la perte de la biodiversité au Bénin  
2.1.1. Contraintes liées au climat 

Les facteurs climatiques qui participent à la perte de la 
biodiversité au Bénin sont les aléas climatiques caractérisés par :  
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- la surabondance en saison des pluies avec des inondations qui 
détruisent  la végétation. 

- l’érosion hydrique entretenue par les fortes pentes et la destruction 
des végétaux au profit des champs ; 

- la pénurie en saison sèche avec de longs parcours et attroupement 
autour des points d'eau résiduels ; 

- les cours d'eau connaissent un écoulement régulier en saison 
pluvieuse ; par contre en période sèche, tous les cours d'eau 
s’assèchent précocement en laissant dans leur lit quelques mares et 
marigots. 

- Etc. 
 

2.1.2. Facteurs topographique et géologique 
 La morphologie  constitue une contrainte naturelle à la 

disponibilité des ressources en eau, principale condition d’existence de 
la diversité biologique. En effet le relief accidenté et incliné ne donne 
aucune chance à l'eau de stagner et de s'infiltrer même s'il pleut 
abondamment. Ceci engendre le comblement des plans d’eau et une 
forte érosion. Tout ceci favorise la perte de la biodiversité.  

 
2.1.3. Facteurs anthropiques déterminants de la perte de la 
biodiversité  
- Limite des supports de l'information  

Le caractère oral des connaissances endogènes rend difficile 
leur transmission et est à la base de diverses interprétations dans le 
milieu.  

Les connaissances endogènes connaissent des mutations à cause 
de la disparition des supports de l'information et de la régression des 
impacts socio-psychologiques de gestion des ressources naturelles.  

Les personnes âgées détentrices des connaissances et pratiques 
utilisées par les ancêtres disparaissent sans léguer leurs savoirs.  

Le désintéressement et le non-respect  des jeunes vis à vis des 
pratiques ancestrales et des personnes âgées justifient le refus de léguer 
les connaissances.  

L'efficacité des formes de gestion endogène des ressources 
naturelles est de nos jours mise en doute.  

 Ces changements ont plusieurs raisons selon la population : "le 
non respect  des personnes, des dieux, des coutumes  ancestrales et des 
règles de la nature ; ‘’Les hommes sont devenus nombreux et les terres 
cultivables ne suffisent plus’’.  
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-Facteurs socio-économiques de la perte de la diversité biologique  

 L’évaluation des facteurs directs et indirects de perte de la 
biodiversité permet d’identifier les activités spécifiques pour lesquelles 
des actions contribuent dangereusement à la perte de la biodiversité. 

� Facteurs directes 
  Le tableau I présente les causes directes de perte de la 
biodiversité par écosystème.  
 
Tableau II : Facteurs directes de la perte de la biodiversité  

Ecosystèmes Magnitude élevée Magnitude faible 

 
Ecosystèmes 
terrestres 

- Dominance de la 
monoculture dans les 
systèmes d’exploitation 
actuels  

- Allumage fréquent des feux 
de brousse 

- Collection cumulative de 
bois annuellement coupé 
pour le feu 

- Surpâturage sur les savanes   
- Destruction de l’habitat des 

animaux  (agriculture 
extensive, feux de végétation 
tardifs)  

- Exploitation forestière 
anarchique  

Ecosystèmes 
aquatiques 
 

- Surexploitation des cours et 
plans d’eaux   

- Dégradation de la qualité des 
eaux par les intrants agricoles 
(pesticides et engrais 
chimiques) 

- Pratiques agricoles 
(utilisation des 
pesticides et engrais 
chimiques intoxiquant 
les micro-organismes 
du sol) 

- Erosion du sol 
- Transhumance 
- Non respect des 

coutumes et interdits  

Source : Rapport national de la biodiversité (1998)  
 

� Facteurs indirectes 
Le tableau II présente une synthèse des facteurs indirects de 

perte de la biodiversité. 
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Tableau II : Facteurs indirects de la perte de la biodiversité 
Ecosystèmes Magnitude élevée Magnitude 

faible 
Ecosystèmes 
terrestres 

• Inexistence d’un véritable régime 
de propriété foncière et d’une 
législation appropriée 

• Insuffisance des connaissances des 
techniques de gestion des 
ressources naturelles 

• Insuffisance de coordination dans la 
gestion des ressources  

• Insuffisance de compétence dans les 
domaines de la biotechnologie 

• Manque d’équipement pour une 
exploitation judicieuse du potentiel 
existant  

• Absence de politique de 
conservation de la biodiversité 

Ecosystèmes 
aquatiques 

• Absences de programme de 
gestion des ressources aquatiques. 

• Introduction 
des objets 
étrangers non 
autorisés dans 
les lieux sacrés  

Source : Rapport national de la biodiversité (1998) 
  
 Malgré ces facteurs déterminants qui constituent des contraintes 
pour la biodiversité quelques pratiques locales sont mises en œuvre 
pour sa conservation. 
 
2.2. Les aspects locaux de conservation de la biodiversité 

La gestion de l’environnement au Bénin, passe entre autre par la 
maîtrise de pratiques et de connaissances endogènes.  

 
2.2.1. Conservation/ Protection d’espèces végétales spécifiques 

- Le néré, Parkia biglobossa (Mimosaceae) ou ahwatin en fon est 
domestiqué. Cet arbre ne se coupe en principe pas pour servir de bois 
de feu. Dans le nord Bénin, le néré est préservé et demeure au milieu 
des champs. Interdiction tacite de couper l’arbre pour assurer sa 
conservation. 

- Le karité ou Butyrospermum paradoxum (Sapotoaceae) est 
protégé et conservé aussi bien dans les champs qu’à l’intérieur des 
habitations dans le nord du Bénin. Tout comme le néré, le karité est 
domestiqué au milieu des champs et à l’intérieur des villages. Cet arbre  
ne se coupe pas en principe pour servir de bois de feu ou de bois 
d’œuvre. Traditionnellement, il y a interdiction morale de couper 
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l’arbre afin d’assurer sa conservation 
- Garcimia kola (Guttifereae ou Clusiaceae) ou Ahowétin en fon 

est protégé dans les forêts en vue de son exploitation. D’anciens pieds 
se rencontrent à l’intérieur de certains villages de l’Ouémé ; ils font 
l’objet d’héritage transmis de père en fils. Il en est de même pour le 
Cola acuminata ou Vi en fon et surtout pour le Cola Mitida ou golo en 
fon qui continuent d’être plantés par quelques paysans sur les berges de 
bas-fonds dans les agglomérations villageoises des communes 
d’Abomey-calavi (Hêvié) et d’Allada (Ayou) dans le département de 
l’Atlantique. 

- Newbouldia Laevis (Bignoniaceae) ou Ajama en Goun, 
Humatin en Mina, se conserve un peu partout dans les villages et même 
dans certaines agglomérations urbaines de part son utilisation dans le 
domaine foncier et son importance médico-magique, culturelles et en 
rite religieux. Cet arbre sert de piquet de clôture vivante et de bornes de 
limite des parcelles. Il est généralement présent au niveau des couvents 
de culte traditionnel ou sites abritant des divinités. L’utilisation de 
Newbouldia Laevis comme bois de chauffe est strictement interdite 
dans la région de Porto-Novo. 

- Des arbres à croissance rapide et à but multiple tels que : 
Eucalyptus Camadulensis (Murtaceae), Acacia auriculiformis 
(Mimosaceae) et Tectona grandis (Verbenaceae) sont fréquemment 
plantés. Ces pratiques constituent une sorte de reboisement face au 
déboisement devenu menaçant. 

- Jatropha Curcas (Euphorbiaceae) ou Purghéro, communément 
appelé nyikpotin en fon est domestiqué. Cette plante peu exigeante 
pour l’eau se reproduit essentiellement par bouturage, mais aussi par 
graine et est plantée aujourd’hui dans la plupart des villages en haies ou 
clôture.  

- Xlopia aethiopica, appelé Kpéjélékun en langue Goun ou 
Sesedo en Yoruba, n’est pas planté. Cette espèce non alimentaire, mais 
très utilisée dans la médecine, pousse naturellement dans les forêts 
denses semi-décidues du sud Bénin. Elle est entretenue et protégée dans 
la forêt par les explants qui élaguent ou suppriment les arbres 
environnants pour permettre un meilleur développement et une 
floraison abondante de l’espèce.  

- Le palmier à huile ou Elacis guineensis (Arecaceae) est 
systématiquement protégé aussi bien dans les champs cultivés que dans 
les jachères. Dans certaines localités du bas-Bénin et principalement 
sur le plateau Adja et dans la commune d’Allada,  le palmier à huile est 
planté en association avec les cultures annuelles et occupe le sol 
pendant la phase de jachère. A Klouékamè, les fon plantent le palmier à 
huile à l’emplacement où le placenta de l’enfant est enterré. Son 
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abattage est tacitement subordonné à une autorisation des services 
chargés du contrôle des forêts. 

- Le triplochyton appelé xwétin en fon et aréré ou ogu en yoruba, 
pousse spontanément et se conserve dans les forêts sacrées, 
principalement celle du vodun oro ; les adeptes de ce fétiche plantent 
également cet arbre dans leurs forêts et à travers les villages. De même, 
le Cassia Siamea ou Senna Siamea (Cesalpiniaceae) est planté en 
peuplement dense à l’intérieur et autour de ces forêts.  

- La plantation de l’arbre Vetiver ou Vetivveria Zizanloïdes 
(Graminées) constitue une technique de lutte anti-érosion introduite et 
vulgarisée à Dasso dans la commune de Ouinhi par les agents du 
Ministère chargé du peuplement rural. Ces plantes servent à protéger le 
sol et les bâtiments. 

-  
2.2.2. Protection des forêts et de leurs ressources 

 Plusieurs espèces végétales sont recensées dans les réserves 
forestières. On peut citer les arbres tels que : Cola Cordofilia ; 
Triplochyton Scléroxylon, Chlrorophola excelsa, Antiaris Toxicaria et 
Abizia ferruginea, principalement dans les forêts Igbon’la de Bétou à 
Dassa-Zoumè, constituant le cimetière où sont enterrés les princes 
Omandjagoun dans la mesure où elle représente la demeure de leurs 
ancêtres. Pour eux, les ancêtres morts ne sont pas morts, ils veillent sur 
les vivants. A chaque début de saison sèche, les princes font des pare-
feux en prévention des dégâts que pourraient occasionner des feux de 
brousses allumés dans les champs avoisinants. Ils envisagent également 
la plantation de nouvelles essences dans la forêt. Des cérémonies 
secrètes y sont également organisées. L’exploitation de ces réserves 
forestières est interdite ; seules les personnes initiées peuvent entrer 
dans ces forêts. Les chefs coutumiers y veillent avec une attention 
particulière. Lesdits écosystèmes sont ainsi protégés et les différentes 
espèces mieux conservées.  

 Comme forêts sacrées constituants des cadres de conservation 
de certaines espèces à travers différentes pratiques, nous pouvons 
retenir : Kodjizoun et Bamèzoun à Avagbodji (Aguégués) ; Igbonla de 
Bétou à Dassa-Zoumè (20 hectares) ; Avéganmè dans la commune 
d’Aplahoué ; Houéhon à Xhouéyogbé (village de Sahouè) ; Kézoun et 
Datinzoun à Dangbo ; Kpassèzoun au cœur de la ville de Ouidah 
(Quartier Tovè 1 avec 02 hectares) ; Hêkpazoun dans le village 
d’Agbanou (commune d’Allada ; 35 hectares). Hêbiossozoun de Soyo 
(commune d’allada ; 3 hectares) ; Agbogozoun de Gbénou-Hlanhonou 
(Commune de Zogbodomey ; 27 hectares) ; Kponzoun de Covè (49 
hectares) ; 
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 Au niveau de certaines parties de la forêt, les ressources 
naturelles qui s’y trouvent ne doivent être consommées ou exploitées 
que sur place (à l’intérieur de la dite forêt par les initiés, après 
autorisation du vodoun). Les sanctions sont laissées au bon soin du 
vodoun, qui à en croire les déclarations, punit sévèrement les 
contrevenants. Toutefois, les responsables desdites forêts y ajoutent 
leur vigilante permanente.  

2.2.3. Techniques de conservation des produits agricoles 

- Pour le stockage, la conservation du maïs, destiné à la 
commercialisation, la plupart des femmes exerçant cette activité 
utilisent la méthode de séchage régulier, couplé avec le vannage-triage-
tamisage. Cette méthode de réduction des pertes post-récoltes permet, 
après réduction sensible du taux d’humidité, de faire tuer certains 
insectes et de débarrasser des stocks de maïs d’autres ravageurs encore 
vivants.  

- Certaines substances minérales sont ajoutées aux denrées 
stockées afin de préserver leur nature et leur qualité. Il s’agit des 
cendres de bois, de la poudre inerte (latérite) au sable fin et de l’argile. 
L’emploi de ces substances minérales est particulièrement réservé à la 
conservation des semences. Les cendres de bois sont additionnées dans 
des proportions de 30% à 100% du volume de produit stocké. D’une 
manière générale, les cendres sont utilisées seulement sur des lots de 
produits agricoles réduits, en raison de l’importance de quantité 
nécessaire. L’intérêt ici est qu’il n’y a pas de réduction de la capacité 
germinative du produit stocké.  

- Certaines espèces végétales sont utilisées pour la conservation 
des grains ou cossettes d’ignames et manioc. Les plantes concernées 
sont : Annona (différentes espèces) ; Neem ; Basilic à duvet blanc ; 
Acajou africain ; piment pili-pili ; etc. qui ont de puissants effets 
répulsifs et insecticides sur les sbruches et sur les ravageurs ; tout en 
inhibant leur développement et ainsi à leur caractère nuisible. 

- Des huiles végétales sont utilisées pour la conservation de 
produits agricoles. Les cas les plus connus sont : l’huile d’arachide, 
l’huile de noix de coco, l’huile de noix de palme, l’huile de graines de 
neem et de beurre de Karité. 

  L’huile de graine de neem est utilisée sur les légumineuses à 
graines et sur les céréales, à la dose de 20 à 23 ml millilitres par 
kilogramme. Pour un sac de 50 kg de niébé, il faut 150 Millilitres 
d’huile. L’huile de neem a un goût amer et par conséquent n’est pas 
utilisée pour la conservation des semences.  

- Le beurre de karité préalablement fondu est mélangé aux grains 
de céréales et légumineuses à la dose de 5 millilitres par kilogramme. 
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- Les produits agricoles sont parfois conservés sans utilisation ni 
substances minérales, ni substances végétales, ni substances chimiques. 
Il s’agit de la conservation par enfumage et de la conservation dans des 
fûts métalliques. Pour la conservation par enfumage, le feu est allumé 
tous les jours sous le grenier. L’objectif visé ici est de chasser les 
insectes tout en poursuivant le séchage. La conservation en jarres est 
souvent pratiquée par les commerçants. Le maïs égrené ou le niébé est 
conservé tel qu’il est, sans cendre, ni sable, ni produits chimiques de 
traitement. Le maïs doit être bien séché et trié. La conservation en 
bonbonnes concerne souvent de petites quantités de semences. La 
conservation dans des fûts métalliques est une méthode de conservation 
où les grains sont triés avant leur conservation.  
   
2.3. Analyse et perspectives 
2.3.1. Analyse  

La biodiversité dans sa conservation est confrontée à d’énormes 
menaces. Celles-ci sont multiples et complexes nous avons les activités 
agricoles, les industries d’extraction, l’exploitation qui inclut la chasse, 
la cueillette, ainsi que le commerce des espèces. La pollution 
atmosphérique ainsi que la pollution des sols et de l’eau sont des 
menaces supplémentaires, à la fois sur les cycles de vie des espèces et 
sur leurs habitats. 
 
2.3.2. Perspectives 

La dégradation de la biodiversité, conséquence de l’activité 
humaine, met en péril le développement humain. Pour lutter contre ce 
phénomène, il serait souhaitable de procéder à la sensibilisation des 
populations sur la conservation de la biodiversité. Il urge de valoriser 
les connaissances et pratiques endogènes qui relèvent des us, des 
coutumes ou traditions qui ont trait à la conservation et à l’utilisation 
durable des ressources. Il faut aussi le suivi et la gestion effective et 
efficace des ressources de l’environnement en général et de la diversité 
biologique en particulier, par une meilleure connaissance de leurs 
composantes et leurs mécanismes de fonctionnement. De même, il 
serait souhaitable d’étendre et de faire une répartition des aires 
protégées. 

Les pratiques et connaissances endogènes, mal ou peu connues, 
doivent préalablement faire l’objet d’un inventaire ; d’où la nécessité 
d’établir un répertoire qui constituera une importante base de données 
que les chercheurs, développeurs et décideurs politiques pourront 
exploiter en vue d’une meilleure orientation de leurs actions en faveur 
de la valorisation des ressources naturelles et la conservation de la 
diversité biologique.     
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Conclusion 
Les pratiques et connaissances endogènes relatives aux espèces 

végétales sont diverses et variées et concernent différents groupes 
ethniques ou socioculturels. L’utilisation d’espèces végétales pour 
haies ou clôtures ; la protection ou la plantation d’espèces végétales à 
forte valeur commerciale, médicale ou magico-religieuse ; le rôle de 
gardien que jouent les sociétés secrètes comme Oro et Zangbéto pour la 
sauvegarde de certaines plantes et aires protégées. La sacralisation des 
plans d’eau et surtout des forêts ; tout ceci constitue une attitude 
positive favorisant la protection de l’environnement et la conservation 
de la biodiversité. 
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